
Réponse du Conseil administratif à la question écrite de 
M. Michel Ducret, du 19 janvier 2000, intitulée: «Pavement de la
rue Calvin».

TEXTE DE LA QUESTION

Pourquoi donc le pavement de la rue Calvin, qui a été déposé pour des travaux
en sous-sol, n’a-t-il pas été reposé et pourquoi a-t-il été remplacé par un simple
enrobé bitumineux du plus mauvais effet?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le pavage de la rue Calvin a été déposé pour l’ouverture de fouilles en vue de
la pose de fibres optiques pour le service SIG Télécom.

Ces travaux ont débuté le 21 octobre 1999 et se sont terminés juste avant
Noël. 

Etant donné les conditions météorologiques peu favorables à cette période,
les travaux définitifs n’ont pas pu être engagés et ce sont des réfections provi-
soires, en tapis froid, qui ont été effectuées.

Les réfections définitives du pavage seront exécutées ce printemps.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: Le conseiller administratif:

Jean Erhardt Christian Ferrazino

Le 23 février 2000.
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